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PRÉAMBULE

Par décision de la Présidente de l’Université Paris-Sud en date du 30 juin 2005, un « groupe de réflexion » a été constitué, « chargé d’étudier l’avenir de l’UFR des Sciences et le mode de fonctionnement entre la présidence et les différentes composantes de l’Université ».
 Ce groupe
 s’est réuni pendant 13 demi-journées, entre septembre 2005 et janvier 2006. Au cours de ces séances de travail, les participants ont pris connaissance des récents rapports du CNE, du CNER et de l’IGAENR, et en ont discuté les conclusions ; ils ont longuement auditionné des responsables ou anciens responsables de l’Université, ainsi que des personnalités extérieures
 ; par ailleurs, ils se sont efforcés de replacer leur réflexion dans le contexte des études françaises et étrangères sur la gouvernance des universités. 

Au terme de ses travaux, le « groupe de réflexion », s’est unanimement accordé sur un certain nombre de constats, d’analyses et de recommandations, qui sont présentés dans le présent rapport.

Le rapport est organisé en trois parties :

- une première partie, intitulée « Constats », présente les constats et analyses faits sur la situation de l’Université, à partir des rapports et des auditions ;

- la deuxième partie, intitulée « Contextes », expose un certain nombre de faits et d’idées tirés des études de chercheurs et d’experts français ou étrangers ;

- la troisième partie, intitulée « Recommandations », rassemble une série de propositions qui touchent à la gouvernance de l’Université et à ses pratiques de fonctionnement interne.

On s’est efforcé de dépasser les conflits qui avaient conduit à la création du « groupe de réflexion ». Il ne s’agissait pas de régler des conflits, mais de mieux comprendre la situation présente pour proposer des évolutions futures du fonctionnement de l’Université. D’une manière générale, les universités sont amenées à s’interroger aujourd’hui sur leur mode de gouvernance et d’organisation. Cette interrogation prend une forme particulière pour chacune, en fonction de ses caractéristiques propres et de son histoire. Il paraît indispensable qu’une grande université comme Paris-Sud engage une action pour adapter ses structures et ses pratiques. Ce défi concerne maintenant les acteurs de l’Université et sa direction. Le « groupe de réflexion » n’aura eu d’autre ambition que de les éclairer sur les réalités et les enjeux. 
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SOMMAIRE

I –  CONSTATS

1. 
Origine de la crise institutionnelle.

2. 
Emergence d’un pouvoir présidentiel.

3. 
Choisir d’accompagner cette évolution.

4. 
L’appartenance à une université pluridisciplinaire.

5. 
Des critiques qui touchent à la fois la présidence et l’UFR des Sciences.

6. 
La place particulière des gros laboratoires CNRS.

7. 
La présidence ne dispose pas encore des instruments structurels de concertation et de pilotage.

8. 
Faiblesse de la structure présidentielle et de la concertation avec les composantes.

9. 
L’enseignement n’est pas un sujet de conflits. 

10. 
Le Conseil scientifique et le pilotage de la recherche.

11. 
Une administration centrale faible mais critiquée.

12.
Sur le rapport de l’IGAENR et la proposition de démantèlement de l’UFR des Sciences.

13. 
Sur le rapport de l’IGAENR et la structure de l’Université.

II -  CONTEXTES

1.
La gouvernance ne peut se réduire à une question interne. Il faut prendre en compte la relation des universités à la société, aux pouvoirs publics et à ses autres partenaires.

2.
La gouvernance des universités : ses structures et ses acteurs.

2.1.
L’émergence de la fonction présidentielle versus la collégialité.

2.2.
La place des directeurs d’UFR (ou doyens de facultés) par rapport au gouvernement des universités.

2.3.
L’avenir des départements.

2.4.
Sur le rôle des instances représentatives.

2.5.
La relation président/secrétaire général.

2.6.
Pluralité des systèmes de gouvernement.

3.
Principes d’un processus décisionnel efficace.

4.
Modèles d’universités.

4.1.
Trois types d’universités.

4.2.
Différents types de gouvernance.

III –  RECOMMANDATIONS

1. 
L’Université dans son ensemble doit faire un choix clair sur son mode de gouvernement et son périmètre.

1.1.
Le leadership présidentiel.

1.2.
Le périmètre de l’Université.

2.
La structure de l’Université.

3.
La gouvernance partagée entre la présidence, les composantes et les conseils.


3.1.
La place des directeurs de composantes.


3.2.
Le « gouvernement » de l’Université.


3.3.
Le rôle des conseils.

4.
Sur la « subsidiarité » et en guise de conclusion.

RÉSUMÉ

ANNEXES

1. 
Lettre de mission.

2.
Composition du Groupe de réflexion.

3.
Liste des personnes auditionnées.

4. 
Indications bibliographiques.

– I –

CONSTATS

Au terme de sa série d’auditions
 organisées entre septembre et décembre 2005, et après avoir pris connaissance des récents rapports sur l’Université
, le « groupe de réflexion » a fait un certain nombre de constats et d’analyses qui sont résumés ci-dessous. 

1 - Origine de la crise institutionnelle.

 La crise du printemps 2005 est la résultante de tensions internes consécutives à une évolution du mode de gouvernance de l’Université. A ceci s’ajoutent, bien sûr, des tensions personnelles et des divergences sur les orientations stratégiques de Paris 11 (nature du PRES, par exemple). Mais l’origine institutionnelle des tensions se trouve dans l’émergence d’un pouvoir présidentiel qui n’a pas toujours existé dans le passé, face à des composantes très autonomes, dont l’une constituait une université de facto.

2 - Emergence d’un pouvoir présidentiel.

En 1991, le CNE pouvait écrire avec quelque vraisemblance que « l’Université Paris-Sud n’existe pas ». Le caractère « confédéral » de ses statuts (dont la légalité était discutable) se traduisait dans la réalité par une grande autonomie des composantes, spécialement de l’UFR des Sciences qui, par son poids, exerçait un leadership de fait. Les autres composantes s’estimaient brimées par cette organisation. 

Depuis lors, et particulièrement sous la présidence de Xavier Chapuisat, s’est manifestée la volonté de construire un véritable pouvoir central exerçant toutes les prérogatives que lui donne la loi de 1984. 
 

Indépendamment des aspects de légalité, c’est une évolution générale dans le monde universitaire ; elle est rendue inévitable par l’importance que prennent les relations des établissements avec l’Etat (contrat quadriennal), les collectivités (CPER), les organismes de recherche et autres partenaires (entreprises,...), dans un contexte de plus en plus européen (programmes de l’Union européenne) et mondialisé (classement de Shanghaï). C’est encore plus vrai aujourd’hui dans la perspective des PRES, des campus de recherche, de la LOLF, etc.

3 - Choisir d’accompagner cette évolution.

Cette émergence d’un pouvoir central ne pouvait que créer des frictions avec l’UFR des Sciences, ceci d’autant plus que la Présidence s’est appuyée, pour se renforcer, sur les autres composantes qui trouvaient là un intérêt évident à sortir d’une certaine « marginalité ». L’Université n’est pas encore sortie de cette situation quelque peu « instable ».

A ce stade, un premier choix s’impose aux scientifiques d’Orsay : soit accompagner cette évolution et en discuter les modalités, soit la contester radicalement. Ce choix n’a pas été clairement tranché au niveau de l’UFR des Sciences. Plus généralement, il n’a pas été clairement discuté, et a fortiori validé, comme élément de la politique de l’Université. 

On dit que l’on souhaite « une présidence forte », mais, en même temps, on lui conteste la maîtrise effective des outils politiques, techniques et administratifs indispensables (en invoquant un principe de « subsidiarité ») ; on souligne le caractère « virtuel » de l’Université actuelle, au regard de la réalité du Centre d’Orsay et du projet « Plateau de Saclay »
. Cependant, sans doute plus par réalisme que par choix raisonné
, la grande majorité des collègues d’Orsay rencontrés ne plaident pas pour « Paris 14 ». Mais certains continuent à entretenir ce « rêve » sous différentes formes
, tandis que les autres ne tirent pas toutes les  conséquences du refus de la scission. 

Dans l’immédiat la conséquence en est une gêne réciproque de la Présidence et de l’UFR des Sciences. Comme le remarque le CNE, « ni l’une ni l’autre ne sont actuellement capables d’assurer la plénitude des pouvoirs qu’elles revendiquent ». La capacité stratégique de l’Université s’en trouve très affaiblie.

4 - L’appartenance à une université pluridisciplinaire.

L’appartenance à une grande université pluridisciplinaire n’est pas vécue comme un atout par l’UFR des Sciences qui souligne plutôt le caractère artificiel de cette réunion de composantes éloignées les unes des autres et sans relations scientifiques fortes entre elles. Les autres UFR manifestent un plus grand attachement au périmètre actuel de l’Université ; mais il entre sans doute un peu dans cet attachement la crainte des conséquences d’une scission de l’Université. Plus positivement, certains collègues font valoir  que l’on peut difficilement concevoir une grande université de recherche sans une composante Médecine-Santé, compte tenu de l’importance à venir des Sciences de la Vie. Pour la Médecine, son appartenance à l’Université lui laisse de toute façon une grande autonomie. L’UFR de Droit-Economie-Gestion (Sceaux) considère positivement la souplesse que lui donne sa position de « PME dans un très grand groupe ». L’UFR de Pharmacie apprécie sa relation avec les autres UFR, et notamment avec l’UFR de Sceaux.

Toutefois les différentes composantes ont tendance à ne s’intéresser qu’aux questions qui les concernent directement. Les UFR extérieures à Orsay s’intéressent peu au « Plateau de Saclay » qui pourrait, à leurs yeux, entraîner un éclatement de l’Université. L’UFR de Sceaux se perçoit comme marginale par rapport aux grands débats stratégiques ou scientifiques qui requièrent, à son avis, des compétences qui ne sont pas les siennes.

Au-delà des coopérations scientifiques directes entre les composantes de l’Université, il conviendrait de prendre en compte l’exemple anglo-saxon et de comprendre l’intérêt qu’il y a à appartenir à un grand ensemble qui favorise la synergie, la cohérence, la bonne gestion, et qui constitue une force de négociation importante vis-à-vis des pouvoirs publics, en se situant à un niveau global de relations entre les universités et la société.

5 - Des critiques qui touchent à la fois la Présidence et l’UFR des Sciences.

Contrairement à ce que l’on pouvait peut-être imaginer à la lecture des déclarations antérieures, les collègues scientifiques auditionnés ne se livrent pas à une défense et illustration de l’UFR des Sciences. Les critiques des directeurs de laboratoires sont plus générales, et concernent à la fois l’UFR et la Présidence. 

L’ancienne équipe du décanat défend un mode de fonctionnement auquel elle a consacré toute son énergie. Elle met en balance le travail effectif qu’ont fait, selon elle, les instances de l’UFR, avec l’absence d’efficacité qu’elle attribue à la Présidence.

Aux yeux des directeurs de laboratoires, l’UFR n’est pas la panacée. Ils l’ont défendue face à une présidence qu’ils jugent inefficace et inadaptée à la gestion (politique et matérielle) de la recherche
. Mais, s’agissant, par exemple, de la gestion des emplois et du renouvellement générationnel, l’UFR n’est pas créditée d’une action bien dynamique. Les processus décisionnels sont d’autant plus insatisfaisants aujourd’hui qu’avec le renforcement de la présidence, il y a une plus grande confusion des pouvoirs. L’UFR des Sciences élabore sa politique sans consultation avec la Présidence, et la Présidence élabore sa politique sans consultation de l’UFR. On déplore les doublons de structures qui consomment du temps et de l’énergie, pour tous les problèmes : postes, promotions, recherche, locaux,...

L’UFR des Sciences est appréciée par défaut plus que pour ses qualités intrinsèques. Ainsi on déplore vivement l’absence de concertation collective de la Présidence avec les laboratoires, le décanat apparaissant plus accessible. Mais on déplore dans le même temps qu’il n’y ait pas eu au sein de l’UFR, jusqu’à une date récente, au-delà de simples réunions d’informations, de consultation organisée de l’ensemble des directeurs de laboratoires, ni de véritables discussions prospectives. Les collègues les plus critiques, comme les mathématiciens, regrettent que l’UFR n’ait eu qu’une gestion purement comptable des postes et qu’il n’y ait pas eu de prévisions sur les départs à la retraite, sur les repyramidages possibles, etc.

6 - La place des gros laboratoires CNRS.

L’IGAENR qualifie l’UFR des Sciences « d’Abbaye de Thélème », incapable d’imposer quoi que ce soit aux laboratoires d’Orsay. Il s’avère, en effet, qu’un certain nombre de gros laboratoires n’ont d’UMR que le nom, possédant une majorité de chercheurs et recevant l’essentiel de leur financement du CNRS. Une vingtaine de laboratoires (dont la moitié en Physique) rassemblent environ 600 chercheurs, soit la moitié de tous les chercheurs CNRS de Paris-Sud, face à environ 300 enseignants-chercheurs ; ils reçoivent de la recherche universitaire de l’ordre de 10 à 15 % de leurs crédits totaux
, hors contrats
. A noter cependant qu’ils bénéficient, de la part de l’Université, de crédits d’infrastructure et de soutien à la formation doctorale, ainsi que des BQR crédits et emplois, et du fonds d’intervention. Mais les moyens d’intervention de la Présidence à leur égard restent limités. Disposant de moyens propres importants et de leurs équipes administratives et techniques, ils se perçoivent comme largement autonomes par rapport aux structures universitaires, qu’il s’agisse de l’UFR ou de la Présidence
. Les négociations ont le plus souvent lieu directement entre le directeur du laboratoire et la présidente de l’Université. 

Le CNE parle d’une organisation « structurellement déficiente » des rapports entre les laboratoires et l’Université. Les directeurs de laboratoires n’ont pas les moyens de se faire entendre faute de structure institutionnelle de dialogue avec l’Université. De son côté, l’Université n’a guère de moyens de connaître leur situation.

Les relations des gros laboratoires CNRS avec l’Université dépassent le cadre normal d’une UFR. 

7 - La Présidence ne dispose pas encore des instruments structurels de concertation et de pilotage.

Les divergences qui se sont manifestées sur la politique de l’Université et ses orientations stratégiques pourraient être analysées quant au fond (ce n’est pas la mission de notre groupe de réflexion), mais elles mettent en évidence des faiblesses du système actuel de gouvernance pour gérer correctement la concertation entre la Présidence et un certain nombre d’acteurs majeurs de l’Université.

L’élaboration du quadriennal recherche n’a pas donné lieu à une concertation approfondie avec les laboratoires. Les laboratoires ont fait remonter leurs propositions via l’UFR, mais il n’y a pas eu de dialogue, entre ceux-ci et l’UFR ou la Présidence, pour l’élaboration du projet final. Le dialogue UFR/Présidence a mal fonctionné et la vice-présidence recherche ne disposait pas de relais nécessaires pour y remédier. Par ailleurs, le service de la recherche est embryonnaire et il y a une absence de tableaux de bord, ce qui rend le pilotage difficile.

L’Université a eu des difficultés dans la concrétisation de certains projets CPER (par exemple le projet POLA), et elle manque de réactivité face à ses partenaires (comme dans l’affaire du PCRI). Le projet de PRES est critiqué pour son contenu, mais aussi et surtout pour n’avoir pas fait l’objet d’une élaboration collective.

L’affirmation d’une autorité présidentielle ne s’est pas accompagnée de la construction des outils politiques qui auraient permis de l’exercer efficacement, en dépit d’un effort – réel mais néanmoins insuffisant – pour renforcer les outils administratifs.

Les conseils ont une fonction de contrôle et ils contribuent à l’établissement de consensus sur les questions importantes. Ce ne sont cependant pas les lieux principaux d’élaboration et de formulation des décisions. Il faut donc imaginer des mécanismes à mettre en place pour cela autour de la Présidence.

8 - Faiblesse de la structure présidentielle et de la concertation avec les composantes.

 

Si on la compare à celle d’autres grandes universités de recherche, l’équipe présidentielle est réduite et peu structurée. Chacun des vice-présidents est chargé d’une mission, mais l’ensemble n’est pas identifié comme une équipe ayant une stratégie collective affirmée. Les réunions de travail de l’équipe ne sont pas institutionnalisées de façon aussi visible que dans d’autres établissements. De l’avis de beaucoup, « l’équipe n’est pas assez fournie, ni en  politiques, ni en personnels administratifs. Du coup les problèmes ne sont pas dégrossis en amont et trop de choses arrivent non préparées à la décision de la présidence ».

L’impression prévaut que « tout tourne autour du président ». Il y a un manque de clarté quant aux interlocuteurs intermédiaires et une défaillance dans la remontée de l’information. Il manque des lieux de discussion et d’explicitation de la politique présidentielle. La faiblesse de la concertation pour le contrat quadriennal et le projet de PRES a déjà été soulignée. Beaucoup attribuent à cette faiblesse de la concertation  l’absence d’une stratégie claire et crédible de l’Université vis-à-vis de ses partenaires (Plateau de Saclay,…). 

Au-delà des tensions qu’il y a eues entre l’UFR des Sciences et la Présidence, il n’existe pas de dispositif institutionnel satisfaisant pour la concertation politique entre la Présidence et les composantes. De l’avis unanime des directeurs de composantes, le Comité de Direction qui les rassemble (environ une fois par mois) avec la présidente, les vice-présidents, le secrétaire général,.., est « une réunion informelle où l’on glane de l’information, mais où  il ne se passe rien ». Pour l’UFR des Sciences, il s’y ajoute le sentiment d’être sous représentée dans cette instance. Les composantes qui avaient une longue tradition d’indépendance, estiment aujourd’hui qu’elles n’ont pas beaucoup voix au chapitre. 

Il s’avère que toutes les composantes sont jalouses de leur autonomie, à des degrés divers. Les composantes extérieures à Orsay sont attachées à une présidence « protectrice », mais ceci n’équivaut pas à une adhésion ferme et entière à un leadership présidentiel.

9 - L’enseignement n’est pas un sujet de conflits.

Dans la récente crise, il a été surtout question de recherche. Ce qui est mis en avant, c’est l’absence d’outils politiques pour définir et mettre en œuvre une politique scientifique, ainsi que l’absence d’outils administratifs adaptés à la gestion de la recherche. 

La dimension pédagogique de l’Université Paris 11 est totalement absente des débats sur les relations entre l’UFR des Sciences et la Présidence. Ceci ne signifie pas que l’UFR des Sciences se désintéresse des questions d’enseignement, mais celles-ci ne semblent pas constituer à ses yeux un enjeu de pouvoir vis-à-vis de la Présidence. D’autres UFR, tout particulièrement celle de Sceaux, déplorent que l’accent mis trop exclusivement sur la recherche  minimise la mission de formation de l’Université. 

Le CEVU n’est pas un lieu de conflits. On peut noter que c’est souvent le cas dans les universités françaises lorsque les habilitations de formations ne constituent pas un sujet délicat dans les négociations avec la tutelle, ce qui semble être le cas à Paris 11. Mais l’Université paraît disposer, avec la Commission centrale de la pédagogie, d’un outil opérationnel pour l’élaboration et la finalisation des projets, même si l’essentiel de l’« expertise » se situe (comme dans les autres universités) au niveau des UFR et des départements. Le pilotage par la vice-présidence est plus effectif que dans d’autres domaines. Le service d’appui est nettement plus étoffé que le service de la recherche. 

La préparation du volet « enseignement » du contrat quadriennal n’a pas suscité les mêmes critiques virulentes que celle du volet « recherche ». Les faiblesses soulignées par certains collègues scientifiques (caractère disciplinaire trop marqué de certaines nouvelles formations, par exemple) renvoient à l’UFR plus qu’à la Présidence.

10 - Le Conseil scientifique et le pilotage de la recherche.

Les deux anciens vice-présidents du Conseil scientifique auditionnés ne disposaient d’aucune équipe de chargés de mission sectoriels, et ne pouvaient s’appuyer sur aucun service. Le service de la recherche récemment créé demeure embryonnaire. Il n’existait jusqu’ici aucun tableau de bord centralisé des unités de recherche. La structuration de la recherche au niveau de l’Université est quasi-inexistante. Le président et le vice-président recherche négocient directement certains problèmes avec les directeurs des grands laboratoires CNRS.

L’organe central de coordination et d’élaboration semble être le bureau du CS auquel sont invités les responsables recherche des composantes. Il s’agit avant tout de faire des arbitrages entre les projets qui remontent des composantes, plus que d’élaborer une politique d’établissement.

La faible représentativité scientifique du Conseil scientifique le décrédibilise, aux yeux de beaucoup, comme lieu de concertation et d’élaboration. Les directeurs des gros laboratoires y sont très peu présents et ont tendance à s’en désintéresser. De fait, les directeurs et les responsables recherche des UFR – principalement de l’UFR des Sciences – y occupent les premiers rôles. Le Conseil ne semble pas en mesure d’impulser une politique scientifique prospective. Certains de ses membres déplorent « qu’on n’y parle jamais de questions scientifiques »
 et que le CS ne joue pas un rôle central dans l’évaluation. On peut noter que Paris-Sud (tout comme la plupart des universités françaises), n’a pas souvent recours à des comités d’évaluation externes comprenant des membres étrangers.

Les élus syndicaux voudraient que le Conseil scientifique joue un rôle comparable au Comité national du CNRS, alors que les situations sont difficilement comparables. Ils voudraient qu’il soit complètement indépendant de la Présidence et « constitue un contre-pouvoir », ce qui est contradictoire avec le rôle que la loi lui attribue, et contraire à l’évolution générale des universités françaises
.

Des critiques se sont exprimées quant aux conditions insuffisamment « professionnelles » de l’exercice des pouvoirs délibératifs du Conseil scientifique. Ainsi les élus syndicaux ont-ils déploré que le projet d’établissement ne leur ait été communiqué que la veille du vote. 

Le BQR, le Fonds d’intervention, le BQR emplois, suscitent des jugements contrastés. L’UFR de Pharmacie, par exemple, considère que « ce sont des importants éléments de transversalité ». Pour les directeurs de laboratoires de l’UFR des Sciences, « ce sont des redistributions un peu formelles » et ils dénoncent l’opacité des procédures d’attribution.

11 - Une administration centrale faible mais critiquée.

L’administration centrale est notablement faible. Le rapport de l’IGAENR trace un tableau éloquent de la situation. Beaucoup de services centraux sont embryonnaires, alors que les composantes disposent de services étoffés. L’UFR des Sciences est à elle seule une petite université
.  L’absence, jusqu’à une date récente, de tout service central de la recherche, dans une grande université de recherche, se passe de commentaires. A quoi il faut ajouter une absence d’indicateurs que l’Université a cependant commencé à construire.
De plus, cette administration centrale suscite des critiques :

La DRH fonctionnerait « pour elle-même » sans savoir ce qui se passe sur le terrain. Au niveau central, on ne distinguerait pas les prérogatives respectives des services financiers et de l’agence comptable. Il y a trop peu de monde à la direction du patrimoine et cette dernière travaille de façon isolée. Il n’y a pas de politique de l’informatique
, « hormis une fixation sur le regroupement des services ». Les directeurs de laboratoires sont unanimes pour dire que le SAIC, « dont le rôle devrait être de mettre en œuvre la politique de l’Université en matière de valorisation, et d’accompagner les projets, n’est pas adapté à la gestion des contrats de recherche (surtout les gros contrats) ».

A un niveau plus général, des responsables de composantes et de laboratoires font état d’une certaine confusion entre le niveau technique et le niveau politique. 

Une critique plus fondamentale tient à l’existence d’une pluralité de niveaux administratifs, dans l’administration centrale et dans les composantes, « dont chacun vérifie le travail de l’autre ». On notera cependant que la confusion entre service du campus et service technique de l’UFR des Sciences est en voie de règlement.

Chaque composante doit accepter de perdre un peu de son autonomie administrative. L’UFR des Sciences n’est pas seule en cause. Il n’est pas sûr que les autres composantes soient plus disposées à voir leurs structures propres affaiblies au profit de l’administration centrale. 

Le passage d’un système totalement décentralisé à un système qui fait jouer son rôle à la Présidence, est d’autant plus difficile qu’il devrait s’accompagner d’un redéploiement délicat des services administratifs et techniques. Ce redéploiement ne sera pleinement accepté que si le processus décisionnel central est suffisamment participatif et si les nécessités de proximité sont raisonnablement prises en compte.

12 - Sur le rapport de l’IGAENR et le démantèlement éventuel de l’UFR des Sciences.

Dans son rapport, l’IGAENR s'est uniquement placée sur l'axe  juridiction-pouvoir. En particulier, aucun effort n'a été fait dans cette mission, pour analyser en profondeur les causes de la crise entre la Présidence et  le décanat d'Orsay. Le point de vue qui consiste à voir dans l’existence de l’UFR des Sciences la cause première et unique de tous les maux, est extrêmement réducteur. 

L’affirmation que cette UFR « constitue un frein à l’émergence de problématiques innovantes dans le cadre d’une véritable politique d’établissement » est peu convaincante, y compris aux yeux des autres composantes.

En sens inverse, les responsables de l’UFR affirment que celle-ci constituerait un tout cohérent qui favoriserait l’interdisciplinarité en son sein entre les divers départements. Au travers des divers témoignages, l’interdisciplinarité au sein de l’UFR apparaît en fait toute relative.

L’idée que « des entités plus restreintes mais aussi plus homogènes pourraient sans doute mieux fédérer leurs sous-ensembles et les aider à s’ouvrir à des thématiques nouvelles » relève d’une certaine naïveté. En effet, les départements sont encore plus centrés sur des préoccupations disciplinaires que les facultés, et l’on peut douter qu’un département scientifique puisse, mieux qu’une faculté des sciences, intégrer les grands laboratoires CNRS. L’idée que les départements pourraient se recomposer dans une logique pluridisciplinaire ou budgétaire (LOLF) est encore plus discutable. S’il ne fait aucun doute que les frontières entre les disciplines sont appelées à évoluer lentement, et que les programmes de recherche les plus novateurs traversent les frontières des départements, il n’en reste pas moins que les départements, en dépit de leurs défauts, sont des structures stables incontournables (ainsi les universités anglo-saxonnes ont-elles choisi de les pérenniser). 

L’UFR des Sciences n’a pas le caractère intégré que ses anciens responsables présentent. Les gros laboratoires et les fédérations, d’une part, les écoles doctorales, d’autre part, prennent de fait une partie des attributions et des pouvoirs de l’UFR, sans parler des nouvelles filières LMD. La question de l’avenir de l’UFR des Sciences renvoie au devenir de la structure constituée par les unités de formation et de recherche en général. Une réflexion est en cours sur cette question dans nombre d’universités
.

On peut favoriser la montée en puissance des nouvelles structures plus opérationnelles, ce qui affaiblira du même coup le caractère monolithique que peut avoir l’UFR des Sciences, mais il serait arbitraire et traumatisant de commencer à la découper en départements disciplinaires.

13 - Sur le rapport de l’IGAENR et la structure de l’Université.

On peut noter que le rapport de l’IGAENR a fortement évolué sur ce point depuis la note d’étape d’avril 2005. Son ton s’est durci et ses conclusions sont aujourd’hui plus manichéennes : ou bien la scission de l’Université, ou bien le démantèlement de l’UFR des Sciences. En particulier il n’est plus question d’une troisième solution mentionnée dans le pré-rapport sous le titre : « Mettre en place les moyens réels de la confédération ». On rappellera cependant certaines idées avancées dans la note d’étape :

« Le fonctionnement confédéral exige la mise en place de véritables instances « confédérales » réellement opérationnelles et qui permettent entre les décideurs élus le partage fréquent sur les orientations, les enjeux, les objectifs communs et les moyens de les atteindre en vue de décisions qui ne peuvent être que collégiales ».

« Il faudrait donc […] réfléchir à la mise en place d’instances spécifiques, en plus des trois conseils, dans lesquels la collégialité des décideurs exercerait un véritable directoire de l’Université sur toutes les grandes décisions de politique générale ». [...] Il faudra très précisément définir l’articulation de ce directoire avec la fonction présidentielle. [...] En outre les conseils de composantes et toutes les instances de la démocratie universitaire devraient être pleinement utilisées pour partager les orientations, assurer l’information montante autant que descendante et permettre, avant l’adoption de certaines orientations majeures, un véritable processus itératif ».

En dehors de toute perspective d’une université « confédérale » (au demeurant contraire à la loi), l’idée de mettre en place, autour de la Présidence, des  instances spécifiques permettant une véritable gouvernance partagée, est sans doute une voie à approfondir, surtout si l’on veut créer les conditions permettant d’aborder sereinement tout débat ultérieur sur la réorganisation structurelle de l’Université Paris-Sud.

Dans les récents débats qui ont agité l’Université, dans les textes et motions  qui ont été diffusés, comme dans les auditions des divers responsables, on trouve souvent le concept de « subsidiarité » qui n’est jamais clairement explicité. Dans la bouche de directeurs d’UFR ou de grands laboratoires, il exprime une revendication de décentralisation des décisions et de délégations de responsabilités à leur niveau. Mais cette revendication cache parfois une contestation du leadership présidentiel. Il faut donc au préalable bien s’accorder sur le champ et les conditions d’exercice du pouvoir présidentiel. 

– II –

CONTEXTES

Au-delà d’une analyse particulière des problèmes de gouvernance rencontrés par l’Université Paris-Sud, il est utile, voire indispensable, de les replacer dans le contexte de l’évolution générale des universités et de leur gouvernance, non seulement en France mais dans les autres pays européens et aux Etats-Unis. Les idées qui suivent s’inspirent de travaux de chercheurs français, en particulier ceux de Christine Musselin et du Centre de sociologie des organisations
, ainsi que de contributions d’experts étrangers rassemblés dans les actes d’un colloque international
. Il est intéressant de voir se rejoindre des réflexions qui partent de situations très diverses, ce qui incite à rechercher des solutions qui dépassent le cadre local.

1 - La gouvernance ne peut se réduire à une question interne. Il faut prendre en compte la relation des universités à la société, aux pouvoirs publics et à ses autres partenaires.

Lorsque l’on parle de gouvernance dans le contexte anglo-saxon, on se réfère à une université largement autonome qui a une grande latitude dans la disposition de ses subventions, et la possibilité d’obtenir des ressources propres ; on suppose également qu’elle a l’entière maîtrise du recrutement et de la promotion de ses enseignants. Ce n’est pas le cas en France, même si la situation a beaucoup évolué (on est passé d’un système de contrôle direct par l’Etat à un système plus souple d’évaluation et d’autorégulation). Mais, aussi bien aux Etats-Unis qu’en Europe, les relations qui existent entre la société, les pouvoirs publics (ou leurs représentants) et les universités, ont pris une importance croissante, et le concept de gouvernance ne peut pas s’analyser en des termes purement internes.

A partir de la seconde guerre mondiale aux Etats-Unis et un peu plus tard sur notre continent, on a assisté à une mutation des universités, avec la considérable augmentation du nombre des étudiants et le souci des pouvoirs publics de voir les universités répondre aux besoins économiques et sociaux. Ceci a entraîné une tension entre la tradition de la « gouvernance partagée » (« shared governance ») et les exigences d’une réactivité rapide aux besoins de l’Etat et des autres partenaires.

Dans une université, les modes de fonctionnement, les processus de décision et les formes de gouvernement ne peuvent être expliqués uniquement par des régulations endogènes. Deux facteurs exogènes jouent un rôle primordial : d’une part, les modes d’intervention de l’Etat et, d’autre part, les interactions avec la profession universitaire.

Dans les années passées, plusieurs changements importants ont eu lieu :

Aux Etats-Unis, il y a eu création des « statewide higher education systems » qui regroupent toutes les institutions publiques d’un même Etat dans une sorte de fédération. Aujourd’hui, 80% des étudiants américains sont dans une institution qui fait partie d’un « statewide system ».

Les universités de recherche ont trouvé un intérêt à faire partie d’un tel ensemble multi-campus. Elles sont ainsi le fleuron d’un grand ensemble qui a une forte puissance de lobbying. Elles contribuent à établir les standards de l’ensemble universitaire auquel elles appartiennent. De plus, la répartition des étudiants entre établissements se fait suivant des règles internes à ce système, ce qui permet aux universités de recherche une sélection des étudiants qu’elles ne pourraient pas faire – politiquement – si elles étaient isolées. Cet ensemble universitaire obéit à des considérations plus géographiques qu’académiques, et s’intéresse beaucoup aux cursus de formation. Les universitaires et les administrateurs se doivent d’être beaucoup plus attentifs aux besoins de leur Etat et d’établir des coopérations avec des institutions qu’ils ignoreraient sinon. Ces « statewide systems » contribuent à la mise en synergie des établissements, à l’élaboration d’une stratégie commune, à la promotion d’une bonne gestion, et à la cohérence du dispositif. On peut mentionner aussi leur action en faveur de l’égalité des chances, et leur capacité d’influer sur des réformes et des réglementations qui donnent aux universités une marge de manœuvre, dans un contexte politique souvent dominé par les nécessités du court terme.

En Europe, on a introduit, à des degrés divers suivant les pays, l’idée de représentation externe qui peut aller jusqu’à faire présider les conseils d’instituts par des personnalités extérieures, ou même à installer des « conseils d’orientation » externes (comme dans les universités nouvelles en France). Aux Pays-Bas, avec la réforme de 1997, la représentation externe se fait au plus haut niveau. Le leadership est partagé entre le « recteur » et le président du « conseil exécutif », ce qui n’est pas sans rappeler le système américain avec la double autorité du président d’université et du président du « Board of trustees ». En Grande-Bretagne, les « nouvelles universités » (par opposition aux universités les plus vénérables) ont des conseils exécutifs à effectif réduit, avec une forte représentation (souvent majoritaire) de membres extérieurs.

En France, il y a eu une évolution importante liée à la politique contractuelle. La politique contractuelle a constitué le point de départ d’un bouleversement de la tradition française, car elle a placé les universités au centre des procédures et a marginalisé les références disciplinaires, renversant les pratiques et les principes qui avaient jusqu’alors caractérisé les modes de pilotages.

Pas plus que la loi Edgar Faure de 1968, la loi Savary de 1984 ne rompait définitivement avec le modèle napoléonien. Au contraire, la contractualisation – lancée en toute discrétion et sans grand débat public – a durablement marqué les relations de la tutelle et des universités, et a constitué le cadre conceptuel et pratique de modernisation des établissements universitaires français. Dans un même établissement, cette procédure sécrète une « solidarité technique » qui donne de l’épaisseur au cadre universitaire, lequel se développe sans qu’il y ait eu accord préalable sur l’idée d’université qu’il faudrait mettre en œuvre.

2 - Le gouvernement des universités : ses structures et ses acteurs. 

2.1 - L’émergence de la fonction présidentielle versus la collégialité.

Puisqu’il s’agit de rendre l’université plus réactive aux changements économiques, plus efficace et plus entrepreneuriale, il n’est pas surprenant que la fonction présidentielle soit de plus en plus vue comme un leadership en rupture avec la conception traditionnelle du « primus inter pares ». On passe d’une rationalité de collégialité à une rationalité plus managériale.

On assiste à des conflits entre les départements et unités de base dont le fonctionnement est fondé sur la collégialité et une autorité exécutive centrale qui obéit à une logique managériale. L’accroissement de l’autonomie apparaît davantage comme un accroissement du pouvoir de l’administration centrale de l’université que comme une liberté donnée à la communauté académique. Il y a là une source de « fragmentation potentielle » qui annulerait les progrès réalisés en matière d’efficacité. 
Toute la question est de savoir si les nouvelles structures exécutives seront capables de compléter ce que l’on peut considérer comme une révolution managériale inachevée, ou bien si celle-ci va tourner court sous la pression des intérêts traditionnels. 

Le renforcement des équipes présidentielles se fait au détriment des conseils, sur un modèle plus proche des municipalités (avec une place grandissante du secrétaire général).

2.2 - La place des directeurs d’UFR (ou doyens de facultés) par rapport au gouvernement des universités.

Les directeurs d’UFR se sentent essentiellement investis d’une fonction de représentation des intérêts des composantes. Les collègues ne s’attendent pas à ce qu’ils soient des promoteurs de la politique de l’établissement. Ils continuent à développer une conception de « primus inter pares ». En interne, ils interviennent pour arbitrer des conflits, mais ils se gardent, en général, d’exercer un contrôle trop directif sur les affaires de leurs collègues. 
Alors que les présidents considèrent que les services centraux doivent contribuer à rationaliser la gestion de l’université, ce qui implique une certaine centralisation, les directeurs d’UFR attendent des services centraux qu’ils les aident dans la gestion de leur UFR.

Le « principe d’équité » (l’« équilibre » entre les différentes composantes), et l’« effet mémoire » (les composantes bénéficiaires une année laissent leur place aux autres l’année suivante), se traduisent par une absence d’arbitrage.
Cependant il faut reconnaître que la structure de faculté est efficace, intellectuellement et administrativement, parce que les intérêts communs génèrent des standards communs. 
Il faut donc que les directeurs d’UFR soient étroitement associés à la présidence, mais qu’ils ne se substituent pas à l’équipe de direction. L’intégration des directeurs d’UFR dans l’équipe de direction crée deux difficultés. Le président doit céder aux exigences des doyens sur un certain nombre de questions (la répartition budgétaire notamment). De leur côté, les directeurs d’UFR doivent parfois assumer leur participation à des politiques d’établissement défavorables à leur propre composante.

A noter aussi que dans une université où le pouvoir présidentiel est faible, les « UFR fortes » trouvent des compromis avec les services centraux, tandis que les « UFR faibles » sont dans une relation de dépendance. 

2.3 - L’avenir des départements.

Est-ce que le département est encore une unité pertinente ? Il y a eu professionnalisation des disciplines. Beaucoup de sujets relèvent de plusieurs disciplines et la division en disciplines peut être un obstacle à l’interdisciplinarité. Les frontières des disciplines bougent ; il y a des départements qui grossissent et d’autres qui rapetissent. On peut penser qu’il y aurait une meilleure organisation que les départements et l’on peut envisager des recompositions. Il n’est cependant pas certain qu’il existerait une alternative meilleure aux départements. Il vaut mieux s’en contenter et les améliorer.

Au-delà des changements qui affectent les frontières des disciplines, les départements restent la base solide sur laquelle on peut construire l’interdisciplinarité. Mais cette organisation doit s’accommoder de l’émergence de nouvelles structures – multidisciplinaires – qui, souvent, traversent les frontières des facultés, et même des établissements.

2.4 - Sur le rôle des instances représentatives.

D’une manière générale, les instances décisionnelles ne sont pas le lieu d’élaboration et de formulation des décisions. Elles sont amenées à se prononcer sur des options qui ont été préparées avant les séances plénières par un petit nombre d’acteurs. C’est le processus de préparation (et la maîtrise que gardent sur lui les élus des instances qui n’y participent pas) qui paraît déterminant pour expliquer le sentiment de participation ou d’exclusion.

Les arbitrages qui ressortent de processus décisionnels où les décideurs sont très nombreux, sont souvent favorables au maintien des équilibres ou à la reproduction du statu quo. C’est pour cette raison que la plupart des présidents préfèrent boucler les décisions en amont du Conseil d’administration et cantonner celui-ci à un rôle de validation formel. 

Cependant les instances universitaires sont des lieux d’expression. Même quand les décisions sont livrées « clé en main », des points de vue sont exprimés et les séances peuvent être longues. La question se pose différemment pour le Conseil d’administration et les autres conseils. Le CA est l’instance dont la décision semble le plus souvent échapper aux élus. Il se prononce sur des décisions venant du bureau, alors que les conseils consultatifs sont davantage chargés d’examiner des propositions venant des composantes. Le CA joue plutôt un rôle de contre-pouvoir aux équipes dirigeantes, tandis que les conseils consultatifs participent à une certaine appropriation collective des politiques d’établissements. Leur influence est d’autant plus grande que les vice-présidents sont impliqués et volontaristes.

Pour ce qui est du Conseil des études et de la vie universitaire, l’essentiel du travail (en tout cas, la partie qui est prise au sérieux par les acteurs de l’université) réside dans les demandes d’habilitations. Le CEVU est une instance importante lorsque les habilitations sont un enjeu important. Il est vu comme une instance faible lorsque les habilitations sont assimilées à une formalité administrative. Dans beaucoup d’universités, l’expertise interne des dossiers d’habilitation est faite, en réalité, au niveau des UFR. Le CEVU réalise un contrôle de conformité plutôt qu’une véritable expertise.

Aussi longtemps que les crédits recherche seront préaffectés aux unités, le rôle du Conseil scientifique dans la répartition des crédits recherche se limitera au BQR, c'est-à-dire à des sommes assez faibles. L’enjeu est plus fort sur les créations de postes ou les promotions des enseignants-chercheurs. 

2.5 - La relation président/secrétaire général.

Dans les quatre universités étudiées par S. Mignot-Gérard et C. Musselin, une seule avait un mode de gouvernement où l’équipe présidentielle et les chefs de l’administration étaient étroitement associés, ce qui montre que l’alliance présidence-administration ne va pas de soi.

Le modèle bicéphale de gouvernement caractérisant les universités françaises est en voie de disparition dans les autres universités européennes : dans la plupart des pays (Grande-Bretagne, Allemagne, Irlande, Pays-Bas,…), la direction administrative est placée sous l’autorité directe du président d’université. En France, le secrétaire général est nommé par le ministre
, mais, en contrepartie, il est placé sous l’autorité du président. Les frontières d’autorité et de responsabilité sont suffisamment floues pour faire l’objet de rivalités, au moins de négociations, entre ces deux acteurs. 

2.6 - Pluralité des systèmes de gouvernement.

L’un des intérêts des études de S. Mignot-Gérard et C. Musselin, est qu’elles montrent qu’à l’intérieur de la même législation, on trouve une grande hétérogénéité de modes de gouvernement. Ceci tend à prouver que l’on peut changer les choses sans nécessairement changer la loi.

3 - Principes d’un processus décisionnel efficace.

Compte tenu du nombre et de la variété des décideurs potentiels, un système où la décision est partagée entre tous les décideurs est nécessairement lourd et lent, et il ne produit que des changements incrémentaux. Le niveau élevé de beaucoup d’universités européennes peut paraître paradoxal alors qu’elles disposent d’un processus décisionnel assez pauvre. Ceci s’explique probablement par le fait que des décisions importantes – comme le choix des sujets de recherche ou le contenu des cours – est fait de manière continue par les enseignants-chercheurs dans le cadre de leur liberté académique. 

Cependant, beaucoup d’observateurs de la vie universitaire pensent qu’aujourd’hui l’environnement change trop rapidement, et que les contraintes externes – telles que la contrainte financière – sont devenues trop fortes, pour que l’on maintienne le processus décisionnel actuel. 

Le niveau optimal auquel doit être pris une décision dépend de quatre facteurs :

- le principe de subsidiarité : toutes les décisions doivent être prises au plus bas niveau possible. La compétence pour prendre une décision ne doit pas être donnée à une instance supérieure dès lors qu’une instance inférieure est parfaitement capable de la prendre. Ce principe favorise la prise en compte des besoins et il contribue, par ailleurs, à responsabiliser les acteurs. Mais il est limité par les trois dimensions suivantes.

- le champ des conséquences d’une décision : il y a externalité lorsque les bénéfices (ou les coûts) d’une décision concernent non seulement les membres de la communauté qui prend la décision, mais aussi une communauté plus large. La décision n’est pas optimale si les effets externes – positifs ou négatifs – ne sont pas pris en considération. Pour prendre en compte ces effets externes, il est nécessaire d’associer à la décision tous ceux qui sont concernés, ou bien de prendre la décision à un niveau hiérarchique supérieur, ce qui permet d’internaliser ces effets.

- la recherche d’économie d’échelle : cette recherche peut notamment induire une concentration des services.

- l’exigence d’équité : une trop grande liberté dans la prise de décision peut faire en sorte que des personnes qui se trouvent dans la même situation soient traitées différemment. Cet aspect est particulièrement sensible pour ce qui concerne les salaires des personnels, les procédures d’admission des étudiants et la délivrance des diplômes. Si cette exigence est très forte, le niveau hiérarchique de la décision doit être élevé, ce qui entraîne des rigidités.

4 - Modèles d’universités.

4.1 - On peut distinguer trois types d’universités :
a) L’université comme « anarchie organisée » :

Les universitaires disposent d’une grande liberté dans leurs tâches. Les objectifs de l’organisation ne sont pas toujours très clairs. L’adéquation entre les personnes et les structures est assez lâche. Les objectifs sont définis plutôt en termes d’agrégation des aspirations individuelles. Ce point de vue n’est pas aussi réactionnaire qu’il y paraît car ces aspirations sont le produit de l’environnement individuel et de la culture, et elles peuvent être très novatrices. Ce modèle décrit assez bien le fonctionnement des « universités d’élite ». Mais même des institutions gérées de façon plus moderne restent allergiques à l’intervention managériale. Dans ce modèle, on légitime une « division du travail » entre membres extérieurs et universitaires, qui est institutionnalisée dans la dualité entre « university council/governing board » et « academic body/Senate »

b) L’université comme « système cybernétique » :

L’université est vue comme une institution souple, adaptable, robuste, disposant d’une formidable capacité d’auto-organisation face aux changements de son environnement. Ce modèle met l’accent sur l’interaction créative entre les différents éléments et les différents niveaux, plutôt que sur une tension entre intérêts individuels et intérêts de l’entreprise. Les structures de l’université, ses processus de décision, ont alors une grande importance parce qu’ils déterminent sa capacité d’auto-organisation. La combinaison de la « peer review » avec des systèmes plus formels d’évaluation de la recherche et de la qualité de management peut être vue comme un bon exemple de la façon dont l’enseignement supérieur répond à la demande externe et « apprend » de l’expérience. Un tel modèle implique une collaboration des professeurs, des administratifs et des membres extérieurs (plutôt qu’une division de fonctions, comme précédemment).

c) L’université entrepreneuriale :

L’université est vue comme une entreprise engagée dans des échanges variés avec l’Etat et les autres agences de financement, avec les étudiants, les employeurs de diplômés, les utilisateurs de la recherche, et plus largement la société, la culture et l’économie. Ceci implique que les membres extérieurs (financeurs ou partenaires potentiels) et la direction de l’université, aient une influence prépondérante par rapport aux universitaires relégués dans une position subordonnée (quand ce n’est pas un rôle oppositionnel).

En pratique, les universités réelles ont des caractéristiques empruntées à ces trois modèles. Les « universités d’élite » sont plus proches du premier modèle, mais certaines ont démontré des capacités entrepreneuriales remarquables. Les universités plus récentes sont en principe plus marquées de la culture entrepreneuriale, mais il ne faut pas sous-estimer le caractère assez lâche de l’adéquation entre les priorités des universitaires et les buts de l’institution. A l’intérieur d’une même université, les différentes composantes relèvent souvent de modèles différents, ce qui n’est pas sans poser problème pour la gouvernance de l’établissement.

4.2 – Il existe, par ailleurs, différents types de gouvernance :

- l’« academic self-government », un peu comme Oxford et Cambridge, sans présence de membres extérieurs ; 

- le « governing board» composé de membres extérieurs, système typique des universités privées américaines ;

- le couple « governing board/university council » qui associe membres extérieurs et universitaires ;

- le gouvernement plus politique, comme le « board of regents » des « state-wide  systems », avec des membres nommés par le pouvoir politique.

- la « bureaucratie d’Etat » lorsque les universités sont directement pilotées par l’administration centrale. Les universités d’Europe continentale relèvent encore largement de ce modèle.

En pratique, ces cinq types de gouvernement ne sont cependant pas aussi différents qu’on pourrait le croire. On doit souligner l’importance de la gouvernance pour faire évoluer la culture d’une institution. La gouvernance est vue, non comme un processus hiérarchique, mais comme une « négociation » qui engendre de nouvelles valeurs et dégage de nouvelles perspectives.

– III –

RECOMMANDATIONS

1 - L’Université dans son ensemble doit faire un choix clair sur son mode de gouvernement et son périmètre.

1.1 - Le leadership présidentiel.

L’Université Paris-Sud se trouve aujourd’hui dans une situation de transition dont elle doit absolument sortir. Plus tardivement que les autres grandes universités, elle s’est dotée d’une véritable présidence. Elle avait vécu jusque-là sous un régime dit « confédéral » qui  reposait sur une base légale discutable et qui recouvrait en réalité une absence de gouvernement universitaire et une position dominante de l’UFR des Sciences. 

Cette mutation ne s’est pas accomplie par un mouvement collectif de l’ensemble de l’Université, mais plutôt par l’action volontariste du président, s’appuyant sur les composantes extérieures à Orsay, et sans l’adhésion de la Faculté des Sciences. Cette situation ne peut perdurer sans dommages pour l’Université. Elle est porteuse de crises plus ou moins ouvertes, mais surtout elle affaiblit l’identité de l’Université, elle rend difficile la définition concertée et la mise en œuvre d’une politique scientifique, et elle la prive de capacité stratégique vis-à-vis de ses partenaires.

La Faculté des Sciences doit renoncer à l’« utopie confédérale » dont le seul aboutissement réaliste serait une sécession dont personne ne veut vraiment. Il faut accepter le leadership présidentiel dont l’émergence correspond à l’évolution des universités dans tous les pays. 

Les modes de fonctionnement, les processus de décisions, les formes de gouvernement de l’université, ne peuvent être la résultante de seules considérations internes. Aujourd’hui, les universités sont immergées dans la société et doivent répondre au souci des pouvoirs publics de les voir contribuer à la satisfaction des besoins économiques et sociaux. Le regard porté par la société sur une université est plus global que la vision qu’en ont, en interne, les professeurs et les chercheurs de telle ou telle composante. Les relations d’une université avec l’Etat, les collectivités, les grands organismes de recherche, les partenaires économiques,… ont pris une importance considérable. On attend de l’Université une volonté stratégique et une réactivité rapide vis-à-vis de ses partenaires. 

Dans ce contexte, la fonction présidentielle devient indispensable, comme exercice effectif d’un leadership et d’un pouvoir d’arbitrage, sous le contrôle des conseils institués par la loi. A l’avenir, les institutions auront à faire des choix qui ne pourront pas toujours être le fruit d’un consensus. L’Université Paris-Sud doit accepter, dans son ensemble et une fois pour toutes, le principe d’un leadership présidentiel. Il faut en discuter les modalités d’exercice plutôt que de prétendre y faire obstacle.

Sans vouloir nier les conflits qui peuvent surgir de l’introduction d’une rationalité managériale dans une communauté traditionnellement attachée à la collégialité, il faut admettre que la fonction du président n’a d’intérêt que si celui-ci exerce effectivement son leadership. Le leadership présidentiel est d’autant plus important à reconnaître et à intégrer que tout accroissement de l’autonomie des universités lui accordera inévitablement une importance accrue. 

1.2- Le périmètre de l’Université.

L’Université dans son périmètre actuel n’est l’objet d’aucun « patriotisme », c’est le moins qu’on puisse dire. Ce périmètre est souvent contesté pour son caractère artificiel, l’Université étant perçue comme « virtuelle ». La conception « facultaire » des universités voudrait que l’on ne regroupe que les communautés universitaires qui ont des normes communes et/ou des collaborations directes. Là encore, il faut dépasser le point de vue interne. 

Tout d’abord, il convient de se projeter vers l’avenir : ainsi, lorsqu’on pense à l’importance des sciences de la vie, il est difficile de concevoir une grande université de recherche comme Paris-Sud sans une composante Médecine-Santé, même si les collaborations interdisciplinaires existant aujourd’hui entre le secteur médical et le secteur scientifique restent modestes. Par ailleurs, on peut souligner l’intérêt d’avoir une composante Droit-Economie-Gestion dans l’Université, alors que l’on va vers une intégration croissante des aspects de sciences sociales dans les formations scientifiques, et de l’aspect sociétal dans les finalités de la recherche.

L’exemple des universités anglo-saxonnes incite à élargir la perspective. Ainsi, les grandes universités publiques américaines et, plus encore, les fédérations universitaires à l’échelle des Etats (« statewide systems »), sont des ensembles qui obéissent à des considérations géographiques et politiques davantage qu’académiques. Ces ensembles trouvent leur unité dans une communauté d’objectifs et d’intérêts plus que dans des collaborations scientifiques effectives. Ils peuvent être scientifiquement assez hétérogènes, mais ont leur justification par la position commune qu’occupent leurs composantes dans une société donnée, et leurs rapports aux autres institutions. Ils contribuent à la cohérence des stratégies universitaires et à l’établissement de normes communes de fonctionnement et de gestion. Ils représentent un poids considérable de négociation vis-à-vis des pouvoirs publics, et sont capables de faire reconnaître leurs intérêts spécifiques dans un contexte politique bien souvent dominé par les intérêts du court terme.

Tout ceci plaide pour le maintien du périmètre de l’Université Paris-Sud et même pour son élargissement, pour autant qu’on n’entretienne pas de confusion entre ce niveau d’organisation et celui de programmes scientifiques communs intégrés.

Il est clair cependant que tous ces arguments ne suffiront pas à créer une véritable université s’il n’y a pas émergence d’une culture commune, accompagnée d’un sentiment d’appartenance à une même communauté. Cet esprit communautaire peut être favorisé par des manifestations collectives et des mesures à fort contenu symbolique. Mais l’Université s’identifiera d’abord par des projets forts qui ne soient pas simplement les déclinaisons des directives de l’Etat.

2- La structure de l’Université.

Il convient de maintenir les facultés et les départements disciplinaires, en admettant l’émergence de nouvelles structures transverses.

Le démantèlement de l’UFR des Sciences, préconisé par le rapport de l’IGAENR comme solution à tous les maux de l’Université Paris-Sud, n’apparaît ni raisonnable, ni souhaitable. Le déséquilibre institutionnel qui affecte l’Université ne peut pas se résoudre par un découpage formel de l’UFR des Sciences en départements disciplinaires.

Les facultés, qui ont été les éléments constitutifs de l’Université, ont une cohésion et une robustesse incontestables. Elles regroupent des départements qui ont des traditions et des intérêts communs, et qui se réfèrent à des normes communes. Un département rassemblant des professeurs de la même discipline, agit souvent comme un « lobby » particulièrement préoccupé de défendre ses intérêts propres, sans se soucier outre mesure des intérêts de l’ensemble de l’Université. Les facultés occupent une position intermédiaire entre l’Université et les départements disciplinaires et elles peuvent jouer un rôle de médiation entre les deux niveaux, à condition qu’elles ne se focalisent pas sur leur autonomie. 

Les départements, auxquels les collègues sont très attachés, demeurent des unités pertinentes. Certes, beaucoup de sujets relèvent de plusieurs disciplines – dans la recherche mais aussi dans les problématiques de professionnalisation – et la division en disciplines peut être un obstacle à l’interdisciplinarité. On peut rêver à des recompositions audacieuses (comme le fait l’IGAENR), mais le rapprochement autour de programmes scientifiques interdisciplinaires est une réalité essentiellement mouvante sur laquelle on ne peut fonder une alternative institutionnelle solide aux départements. Au-delà des changements qui affectent les frontières des disciplines, les départements disciplinaires restent la base solide sur laquelle on peut construire l’interdisciplinarité. 

Mais les facultés, pas plus que les départements, ne peuvent prétendre avoir un monopole organisationnel. Il faut admettre l’émergence de nouvelles structures multidisciplinaires qui, souvent, transcendent les frontières des départements, des facultés, et même des établissements. En particulier, on doit donner une réelle importance aux structures transversales que sont les instituts et  fédérations de recherche, les écoles doctorales, les filières LMD, etc. Ces nouvelles structures ont un caractère plus opérationnel dans l’élaboration de projets scientifiques et pédagogiques, tandis que les UFR continuent à avoir un rôle important en matière de gestion des personnels et des moyens. Une telle évolution donnera de la fluidité au système et facilitera l’établissement d’une nouvelle gouvernance de l’Université.

3- La gouvernance partagée entre la présidence, les composantes et les conseils.

Le leadership présidentiel ne sera effectif que s’il s’appuie sur les composantes et les conseils. En effet les orientations de la Présidence n’ont de valeur que si elles sont effectivement implémentées à tous les niveaux de l’institution. La nature des activités universitaires, qu’il s’agisse d’enseignement ou de recherche, fait que tout repose sur un équilibre subtil entre « la règle et le consentement ». Rien ne se fait sans l’adhésion des acteurs ; en sens inverse, cette adhésion conditionne le soutien que l’institution leur apporte. 

A ce stade il faut affirmer clairement que la concertation des différentes instances ne signifie pas la confusion de leurs rôles respectifs.

3.1 - La place des directeurs de composantes.

A Paris-Sud, les composantes ont une importance particulière, à cause de la genèse de l’Université et de la géographie des campus ; elles ont leur identité propre. Il faut que les directeurs de composantes soient étroitement associés à la présidence, mais il ne faut pas qu’ils se substituent à l’équipe de direction.
Les directeurs se sentent essentiellement investis d’une fonction de représentation des intérêts de leur composante. Les collègues ne s’attendent pas à ce qu’ils soient des promoteurs de la politique d’établissement. Alors que les présidents considèrent que les services centraux doivent contribuer à rationaliser la gestion de l’Université, ce qui implique une certaine centralisation, les directeurs de composantes attendent des services centraux qu’ils les aident dans la gestion de leur composante. Un gouvernement qui ne serait que la conjonction des composantes reposerait essentiellement sur des principes d’« équilibre » entre les différentes composantes et se traduirait, en pratique, par une absence d’arbitrage, et donc une absence de politique d’établissement. L’intégration directe des directeurs de composantes dans l’équipe de direction créerait deux difficultés. La présidence devrait céder aux exigences des directeurs de composantes sur un certain nombre de questions (la répartition budgétaire notamment). De leur côté, ces derniers devraient parfois assumer leur participation à des politiques d’établissement défavorables à leur propre composante. Ajoutons que l’affaiblissement du pouvoir présidentiel qui en résulterait, profiterait principalement aux composantes les plus puissantes.

Nous proposons donc que les directeurs de composantes ne soient pas membres de l’équipe de direction, mais qu’ils soient, collectivement, étroitement associés à l’équipe de direction par des réunions conjointes hebdomadaires dans lesquelles l’équipe de direction ne se contente pas d’informer les directeurs, mais les consulte au moment de prendre des décisions importantes ou d’affirmer des orientations de politique universitaire, et  les mobilise pour leur mise en oeuvre
. 

3.2 - Le « gouvernement » de l’Université.

La faiblesse de la structure présidentielle de Paris-Sud (comparée notamment à celle d’autres grandes universités de recherche) est sans doute à l’origine de bien des dysfonctions dans les processus d’élaboration des décisions (dysfonctions soulignées au cours des auditions, ou constatées dans les rapports d’évaluation de l’établissement). De façon schématique, on peut dire que « tout tourne autour du président » qui ne dispose pas de relais solides, identifiés et pérennes, pour rester en prise et conduire la concertation avec les forces vives de l’Université. 

Le « gouvernement » de l’Université ne doit pas se réduire au président et aux trois vice-présidents des conseils, même entourés de bonnes volontés. Il faut un exécutif fort, assez nombreux, clairement identifié, distinct des directeurs de composantes et des conseils.   

L’équipe de direction proprement dite devrait comprendre un nombre suffisant de vice-présidents, choisis par le président
, ayant une légitimité forte (par leur personnalité, leur capacité d’action et leur mode de désignation
), représentatifs de la diversité de l’Université et couvrant tous les domaines scientifiques. Sa composition et la fréquence (hebdomadaire ?) de ses réunions devront être clairement précisées. 
 

Autour de l’équipe de direction, des structures devraient être mises en place dont la forme précise devra être largement débattue, et choisie en fonction de la situation locale. A titre d’exemple, on peut penser à l’un ou l’autre des dispositifs suivants, adoptés par deux importantes universités françaises
 :

- soit une équipe de chargés de mission autour de chaque vice-président, formellement désignés et dont le périmètre de compétences est bien défini (chargés de mission sectoriels pour la recherche, chargés de mission non disciplinaires pour l’enseignement), chaque équipe travaillant en liaison avec le bureau ou la commission permanente du conseil concerné ;

- soit des « directoires » de 5 à 10 personnes, par grand domaine (recherche, formation, moyens, relations internationales,…) constitués de collègues enseignants-chercheurs ou chercheurs, désignés par le président, après avis du conseil concerné, comprenant pour moitié des membres dudit conseil. 

Ces structures doivent pouvoir s’appuyer sur des services présidentiels composés de quelques personnes, qui ne se substituent pas aux services centraux, mais qui fournissent un appui logistique aux équipes politiques, avec notamment la tenue de tableaux de bord et le suivi d’indicateurs, qui font aujourd’hui encore défaut à Paris-Sud.

Ce dispositif doit avoir une cohérence forte, ce qui suppose une pratique de « séminaires de direction ». Il doit, d’autre part, permettre à la présidence d’avoir le contact avec les principaux acteurs de l’Université, au-delà des seuls directeurs d’UFR : directeurs de grands laboratoires, directeurs de fédérations de recherche, directeurs d’écoles doctorales,… Ces divers canaux doivent permettre une concertation autour de l’élaboration des projets importants (projet d’établissement, contrat de Plan, coopérations avec les partenaires,...) avant que ceux-ci ne soient soumis aux instances légales pour validation.

Le dispositif envisagé représenterait notamment un grand changement pour le pilotage de la recherche, qui reste extrêmement rudimentaire au niveau central à Paris-Sud, tant du point de vue politique qu’administratif.

3.3 - Le rôle des conseils 

Les conseils sont importants car ils sont à la fois un instrument de contrôle de l’autorité présidentielle, et un lieu d’appropriation collective de la politique de l’Université.

A Paris-Sud – pas plus que dans les autres universités françaises –, les conseils, en tant que tels, ne peuvent être le lieu d’élaboration et de formulation des décisions. Les conseils sont amenés à se prononcer sur des options qui ont été préparées auparavant par un nombre restreint d’acteurs. La responsabilité de cette préparation doit incomber à la structure exécutive, en liaison avec le bureau du conseil concerné, et les arbitrages préalables relèvent du leadership présidentiel. C’est une condition indispensable si l’on ne veut pas que les décisions se résument au maintien des équilibres ou à la reproduction du statu quo. Les bureaux des conseils ont une grande importance dans la liaison avec l’exécutif présidentiel et la préparation des décisions. 

La fonction de validation des conseils est importante et devrait pouvoir s’exercer avec davantage de « professionnalisme » (documents communiqués suffisamment à l’avance,…). Toutefois, elle ne devrait pas occuper tout le temps des séances, et les conseils devraient avoir à connaître de toutes les questions importantes – notamment prospectives – ce qui n’a pas toujours été le cas dans le passé. 

Par ailleurs, les trois conseils doivent être des lieux d’expression vivants. La question se pose différemment pour le Conseil d’administration et les autres conseils. Le CA se prononce directement sur des décisions proposées par l’équipe de direction, et il est normal qu’il puisse jouer un rôle de « contre-pouvoir » de la présidence. Les conseils consultatifs (CS et CEVU) examinent des propositions remontant des composantes et peuvent contribuer à l’appropriation collective des politiques d’établissements. Il serait utile d’organiser, au cours de l’année, quelques séances de travail sans vote de ces conseils, où l’on débatte véritablement de politique scientifique ou pédagogique.

A Paris-Sud, le CEVU est l’instance dont le fonctionnement soulève le moins de critiques
. Le dispositif constitué par l’équipe de la vice-présidence et la commission centrale pédagogique, se rapproche déjà un peu de ce que nous préconisons. 

Le Conseil scientifique devrait être un lieu de discussions scientifiques. Mais pour cela, il ne doit pas prétendre être un « contre-pouvoir ». Par ailleurs, il doit être représentatif du potentiel scientifique de l’Université
. En particulier, compte tenu de l’importance des organismes de recherche à Paris-Sud, on pourrait décider d’un pourcentage minimum de chercheurs qui devraient siéger au CS et dans toutes les commissions chargées de questions de recherche. On suggère, comme il est dit plus haut, la tenue de réunions sans vote sur de grandes questions de prospective scientifique, avec participation d’experts extérieurs.

Le Conseil scientifique doit également jouer un rôle important dans les processus d’auto-évaluation de l’Université, non pas en réalisant les évaluations lui-même
, mais en étant associé à la désignation des comités d’évaluation externes, et en étant le lieu où sont présentés les avis rendus par ces comités. 

L’Université Paris-Sud se doit de développer (à l’image des grandes universités anglo-saxonnes) la pratique des expertises externes faisant appel à des spécialistes étrangers (expertises ponctuelles de projets ou expertises plus ambitieuses de certains aspects de la politique de l’Université).

A la faveur de la récente crise, la nécessité est apparue de mieux associer les directeurs de laboratoires à la politique de l’Université. Leur invitation systématique aux réunions d’un Conseil scientifique déjà pléthorique, n’est pas une solution. Il serait préférable d’instituer une « conférence des directeurs de laboratoires » qui se réunirait 3 à 4 fois par an et débattrait très librement et sans vote, en présence du président, des vice-présidents concernés, du bureau du CS,.. de toutes les questions qui les intéressent. 

Les relations avec les gros laboratoires CNRS devraient être traitées au niveau de la Présidence, dans le cadre d’un partenariat entre l’Université et l’organisme, au travers de structures de concertation adaptées.

4 - Sur la « subsidiarité » et en guise de conclusion.

La subsidiarité ne doit pas être utilisée comme un simple slogan qui justifierait des politiques de composantes ne tenant pas compte des orientations stratégiques de l’Université, ou à tout le moins une autonomie excessive des composantes. L’Université Paris-Sud doit engager un large débat sur cette question, en se dégageant autant que possible du court terme.

La question qui est posée est celle d’un processus décisionnel efficace, compte tenu du nombre et de la variété des décideurs potentiels. Le principe de subsidiarité veut que la compétence pour prendre une décision ne soit pas donnée à une instance supérieure dès lors qu’une instance inférieure est parfaitement capable de la prendre. Mais lorsque cette décision a des effets externes à l’instance en question (ce qui est souvent le cas dans une université), il faut les prendre en compte, et pour cela il faut associer à la décision tous ceux qui sont concernés, ou bien prendre la décision à un niveau hiérarchique supérieur. Ce qui nous ramène à l’organisation de la gouvernance de l’Université et aux dispositifs de concertation et d’élaboration des décisions…

D’autre part, la recherche d’économies d’échelle dans l’administration de l’Université peut aussi conduire à faire remonter le niveau de décision. Il en est de même de l’exigence de conformité à des règles communes (recrutement et promotion des personnels, procédures d’admission et de diplomation des étudiants, etc.).

Suivant le principe de subsidiarité, pourvu qu’il n’y ait pas de conséquences externes importantes, que l’on ne puisse pas faire d’économies d’échelle et que la décision ne conduise pas à des inégalités de traitement, les décisions pourraient être prises au niveau des départements et des composantes. Or, les composantes sont sources d’externalités importantes et, par ailleurs, la recherche d’économies d’échelle plaide pour des organisations de plus en plus grandes. On voit donc que le problème n’est pas simple et ne saurait se régler par l’invocation d’un simple mot.

Il est important de souligner que beaucoup de décisions peuvent être déléguées par la présidence aux responsables de différents niveaux sans qu’il soit besoin pour cela d’invoquer la subsidiarité. En particulier c’est le cas des décisions portant sur la marche ordinaire de l’Université et sans contenu politique notable. Le recours à la délégation de pouvoirs suppose naturellement que règne confiance et compréhension réciproques, mais une telle procédure ne peut être mise en œuvre tant que subsiste un contentieux portant sur les principes mêmes de la gouvernance.

Par ailleurs, le renforcement des capacités de gestion au niveau central est une nécessité. Il faut encourager tout ce qui relève de la mutualisation et chaque composante doit accepter de perdre un peu de son autonomie administrative. Cependant cette évolution délicate (qui s’accompagnera nécessairement d’un redéploiement de moyens administratifs et techniques) ne peut être menée subrepticement. Elle est conditionnée par la réforme du processus décisionnel central. 

Le transfert de capacités administratives des composantes vers le centre doit se faire de façon prudente, en respectant les nécessités de proximité, mais de façon nette, sans superposition des responsabilités à différents niveaux.
On doit recommander que l’Université Paris-Sud ouvre un chantier sur sa gouvernance, associant les acteurs principaux de l’Université. Dans ce cadre seraient discutées, non seulement l’organisation de la structure présidentielle, ses relations avec les composantes et les conseils,… mais aussi la répartition des responsabilités entre les différents décideurs, en référence aux principes évoqués ci-dessus. On voit bien que les responsabilités pourront être d’autant plus facilement déconcentrées que le leadership présidentiel sera plus franchement accepté et que les processus de concertation seront plus effectifs et mieux conduits.

RÉSUMÉ
De l’avis du Groupe de réflexion, l’Université Paris-Sud devrait clairement reconnaître le leadership présidentiel – dont l’émergence correspond à une évolution universelle et inéluctable des universités – et considérer son large périmètre comme un véritable atout qu’il convient de préserver.

Mais la présidence – ayant un rôle pilote en matière d’orientation stratégique - ne dispose pas aujourd’hui des instruments politiques et administratifs de l’exercice de son leadership. Une priorité doit être de mettre en place ces instruments et de trouver les voies d’une coexistence harmonieuse et d’une coopération dynamique entre tous les acteurs de l’Université, qu’il s’agisse des institutions ou des personnes. 

I. La gouvernance de l’Université devrait faire leur place à des pratiques destinées à instaurer ou à restaurer la confiance mutuelle, à accroître l’efficacité dans la gestion et à promouvoir la concertation entre la présidence et les autres acteurs. Ces pratiques peuvent être adoptées hors de tout changement institutionnel (par exemple en ce qui concerne les méthodes de travail et l’ordre du jour des conseils) mais elles gagneraient à être adossées à de nouvelles structures dont la mise en place ne requiert pas nécessairement une modification statutaire.

II. Dans cette optique, il est proposé que soient instaurées des structures de concertation et de pilotage. Ainsi,

- la concertation entre l’équipe de la présidence et les directeurs de composantes devrait être institutionnalisée par l’organisation de réunions conjointes hebdomadaires permettant l’information, la consultation et la mobilisation de ces derniers ;

- l’exécutif de l’Université devrait comprendre un nombre suffisant de vice-présidents, choisis par le président et dotés d’une forte légitimité, formant une véritable équipe de direction se réunissant régulièrement ;

- l’équipe de direction devrait être épaulée par des structures de gouvernement qui pourraient prendre, par exemple, la forme de chargés de mission auprès de chaque vice-président ou de « directoires » correspondant à des grands domaines ;

- afin de mieux associer les responsables de laboratoires à la politique de l’Université, la présidence devrait mettre en place une « conférence des directeurs de laboratoires » se réunissant périodiquement en présence de l’équipe de direction et du bureau du Conseil scientifique pour débattre (sans vote) des questions les intéressant.

III. Au-delà de ces structures, il faudra nécessairement que l’Université s’interroge sur les modalités de sa gouvernance et sur la répartition des compétences entre la présidence et les composantes. Elle devrait donc lancer en son sein une vaste réflexion relative à la mise en œuvre du « principe de subsidiarité » de manière à poser les bases d’un véritable consensus en la matière.

ANNEXE  1

LETTRE DE MISSION

La Présidente

Monsieur Jean-François MELA

Université Paris 13

Département de Mathématiques

Avenue Jean-Baptiste Clément

93 430 Villetaneuse

180/05/AB/AA

Orsay, le 30 juin 2005

Cher Collègue,
Je vous remercie d’avoir accepté d’animer un groupe de réflexion chargé d’étudier l’avenir de l’UFR des Sciences et le mode de fonctionnement entre la présidence et les différentes composantes de l’Université Paris-Sud 11.

La composition de ce groupe de réflexion sera la suivante :

· Personnalités extérieures :

· J.-F. Méla, Professeur

· J.-M. [sic] Eisemann, Professeur

· Membres de l’Université Paris-Sud 11 :

· G. Couarraze, Professeur

· J. Francillon, Professeur

· A. Fuchs, Professeur

· J.-P. Pouget, Directeur de Recherche

· A.-M. Quéro, Professeur

Je souhaite que ce groupe de réflexion puisse se réunir pour s’accorder sur des orientations de travail, une méthodologie et un calendrier.

Restant à votre disposition pour toute précision que vous souhaiteriez recevoir de ma part, je tiens à vous faire part de l’intérêt que je porte à la réflexion en cours et je tiens tout particulièrement à vous remercier d’avoir accepté d’y participer.

Je vous prie de recevoir, Cher Collègue, mes très cordiales salutations.


Xavier CHAPUISAT

                                                                                          Professeur Anita BERSELLINI
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COMPOSITION DU GROUPE DE RÉFLEXION

Président

Jean-François Méla, professeur à l’Université Paris 13, ancien président de l’Université, ancien Chef de la Mission scientifique universitaire

Membres

Guy Couarraze, professeur à l’Université Paris-Sud, vice-président du Conseil d’administration

Pierre Michel Eisemann, professeur à l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne, directeur de l’Ecole doctorale de droit international et européen

Jacques Francillon, professeur à l’Université Paris-Sud (UFR Droit-Economie-Gestion)

Alain Fuchs, professeur à l’Université Paris-Sud (UFR des Sciences), directeur du Laboratoire de Chimie Physique et du Centre de Cinétique Rapide (ELYSE)

Jean-Paul Pouget, directeur de recherche CNRS, directeur du Laboratoire de Physique des Solides (LPS)

Anne-Marie Quéro, professeur à l’Université Paris Sud (UFR de Pharmacie), ancienne directrice de l’UFR.
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LISTE DES PERSONNES AUDITIONNÉES

(par ordre d’audition)

- Robert Abouaf, Jean Braud, Jean-François Dormont, Jean-Claude Roynette, anciens directeur et directeurs adjoints de l’UFR des Sciences.

- Michel Beaudouin-Lafon, directeur du Laboratoire de Recherche en Informatique ; Hélène Gispert, directrice du Groupe d’Histoire et de Diffusion des Sciences ; Michel Jacquet, directeur de l’Institut de Génétique et Microbiologie ; Maurice Pagel, président du département des Sciences de la Terre ; Jean-Loup Puget, directeur de l’Institut d’Astrophysique Spatiale.

- Guy David, directeur du Laboratoire de Mathématiques ; François Labourie, directeur du Département de Mathématiques ; Pierre Pansu, directeur de l’Ecole doctorale de Mathématiques.

- Frédéric Baudin, élu SNCS au Conseil de la recherche de l’UFR des Sciences ; Louis Fayard, élu SNCS au Conseil scientifique de l’Université ; Laurence Malégat, élue SNCS au Conseil de la recherche de l’UFR des Sciences ; François Périnet, élu SNESUP au Conseil d’administration de l’Université.

- François Dautry, Brigitte Debuire, anciens vice-présidents du Conseil scientifique de l’Université.

- Bruno Coudray, chef du Service du Campus d’Orsay.

- Jean-Pierre Faugère, directeur de l’UFR de Droit, Economie, Gestion.

- Jean Bertsch, directeur de l’UFR STAPS.

- Dominique Porquet, directeur de l’UFR de Pharmacie.

- Jean-Pierre Bourguignon, directeur de l’IHES et membre du Conseil scientifique de l’Université.

- Bernard Charpentier, directeur de l’UFR de Médecine.

- Philippe Masson, directeur de l’UFR des Sciences.

- Didier Fayard, directeur de l’IUT d’Orsay et ancien vice président de l’Université.

- Jean-Yves Mérindol, ancien président de l’Université Louis Pasteur.

Par ailleurs, divers témoignages ont été recueillis par J.-F. Méla, notamment ceux de Colette Voisin, vice-présidente du CEVU, et de Didier Raoult, ancien président de l’Université d’Aix-Marseille 2.

ANNEXE  4

INDICATIONS BIBLIOGRAPHIQUES

C. Musselin, La longue marche des universités françaises, PUF (2001).

S. Mignot-Gérard et C. Musselin, Comparaison des modes de fonctionnement et de gouvernement de quatre universités (1999) ; Les modes de gouvernement de 37 universités françaises (2000), Rapports d’enquêtes CAFI-AMUE.

S. Mignot-Gérard, Le « leadership » et le « gouvernement » dans l’analyse des organisations universitaires, Politiques et gestion de l’enseignement supérieur 15.2, OCDE (2003).

Werner Hirsch & Luc Weber (eds), Governance in higher education, Economica (2001)
et notamment dans ce dernier ouvrage :

K. Lyall, “Recent changes in the structure and governance of American universities”,

G. Neave, “Governance, changes and the universities of Western Europe”,

F. Rhodes, “Missions and responsabilities of research universities”,

H. Rosowski, “Some thoughts about university governance”,

P. Scott, “Universities as organizations and their governance”,

L. Weber, “Critical university decisions and their appropriate makers”.

� Voir infra annexe 1.


� Voir sa composition infra, annexe 2.


� Voir infra annexe 3.


� Voir la liste des personnes auditionnées infra en annexe 3.


� Rapports du CNE, du CNER et de l’IGAENR.


� Dans bien des universités construites par regroupement de facultés préexistantes, l’émergence d’une véritable présidence s’est faite au terme de conflits internes et a constitué un tournant pour l’université. Ainsi l’Université d’Aix-Marseille 2 a-t-elle connu une évolution analogue à celle de Paris Sud à partir de 1994.


� Ce projet, périodiquement relancé (sous différentes formes) et ayant périodiquement avorté, reste une idée générale, qui s’appuie certes sur des réalités scientifiques incontestables ; mais les coopérations institutionnelles (avec Supélec,  l’Ecole Polytechnique, le CEA,..) restent largement à construire. 


� Il y a le sentiment que la sécession du Centre scientifique d’Orsay n’irait pas dans le sens des évolutions actuelles qui tendent à une recomposition du paysage universitaire.  


� Ainsi il y a l’idée que l’UFR pourrait avoir un « statut dérogatoire » par le biais d’un PRES (ou d’un « campus de recherche ») « Plateau de Saclay ». Indépendamment de sa logique scientifique propre, un tel projet se présente comme un succédané à l’hypothèse d’une nouvelle université « Paris 14 ».


� Voir ce qui est dit infra de la préparation du contrat quadriennal et du fonctionnement du SAIC.


� Il faut noter toutefois que cette disproportion est surtout notable pour la Physique qui reçoit environ la moitié de tous les crédits CNRS attribués aux laboratoires de l’Université.


� Pour beaucoup de laboratoires, les contrats représentent une part considérable de leurs crédits, qu’il s’agisse de contrats de l’ANR, de contrats européens ou autres.


� On pourrait sans doute dire la même chose, du côté Médecine, pour les laboratoires de l’Institut Gustave Roussy, par exemple.


� Les élus syndicaux donnent en exemple le Conseil de la Recherche de l’UFR des Sciences qui serait, d’après eux, un lieu vivant et dynamique. 


� Ils demandent que le vice-président du CS ne soit plus proposé par le président, alors qu’un récent projet de loi, approuvé par la CPU, prévoyait que cette proposition serait la règle, comme c’est déjà le cas dans la majorité des universités françaises.


� Elle compte 187 agents, rien qu’au niveau central, sans compter les agents propres aux divisions, aux départements et aux laboratoires (rapport de l’IGAENR).


� Ce fait ressort également du rapport de l’IGAENR.


� Ainsi, à l’Université Paris 6, le projet d’établissement prend en compte la montée en puissance des centres de recherche (constitués à partir des IFR), des écoles doctorales, et des grandes filières de LMD. Il s’y affirme une volonté de favoriser la recomposition en grosses UFR qui joueraient le rôle de facultés ou de départements, mais qui seraient des entités essentiellement administratives et (multi)disciplinaires.


� On trouvera un ensemble de références sur le site <http://www.inrp.fr/vst>. Voir quelques indications bibliographiques infra en annexe 4.


� Werner Hirsch et Luc Weber (eds), Governance in Higher Education, Paris, Economica, 2001.


� Il est vrai que le président peut avoir une influence sur cette nomination ; ainsi il est admis qu’un nouveau président puisse changer de secrétaire général s’il le souhaite instamment.


� Il faut, par ailleurs, également recommander aux composantes d’inscrire à l’ordre du jour de leurs conseils des éléments de la politique de l’Université.





� La proposition de certains élus de donner au CS le privilège d’élire un vice-président qui ne serait pas proposé par le président, constituerait une profonde régression. 


� L’Université de Strasbourg fait élire ses vice-présidents (au nombre de 7 ou 8), sur proposition du président, par l’assemblée des trois conseils. 


� Il ne serait pas inutile de le préciser dans le règlement intérieur, comme vient de le faire l’UPMC, afin de rendre plus visible le rôle de l’équipe de direction. On pourrait imaginer aussi que, le même jour, l’équipe de direction rencontre les directeurs de composantes, mais dans une réunion distincte. 


� Le premier dispositif a été adopté par l’Université Louis Pasteur de Strasbourg, le second par l’Université Pierre et Marie Curie. Ils sont prévus par les statuts (ULP) ou par le règlement intérieur (UPMC). 


� D’une manière générale dans les universités françaises, le CEVU est l’instance la moins conflictuelle.


� Le CS se doit de comprendre quelques « leaders » scientifiques. Il serait d’autant plus facile de les convaincre d’en être membres que la tonalité scientifique des débats serait plus marquée. 


� Son caractère de conseil participatif – où siègent des représentants des parties concernées par l’évaluation – le lui interdit.
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